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UTILISATION 
 

Puissant insecticide spécialement formulé pour lutter contre les insectes rampants 
(blattes, cafards, araignées…). Combinaison d’un effet choc et d’un effet Kill : son action 
produit un effet immédiat et foudroie instantanément les blattes et les cafards.  
 
 

COMPOSITION 
 

Cyphénothrin (2,2-dimethyl-3-(2-methylprop-1-enyl) cyclopropane carboxylate de 
alpha-cyano-3-phenoxybenzyle (CAS N°39515-40-7) à 2.3 g/kg 
D-Tétraméthrine (CAS N°1166-46-7) à 0,75 g/kg 
 
MODE D’EMPLOI  
 

Agiter avant emploi. 
Pulvériser sur les surfaces et non directement dans l’atmosphère. Effectuer des 
pulvérisations par bandes dans les endroits fréquentés habituellement par les insectes 
rampants (plinthes, pourtours de fenêtres, gaines d’aération…). Procéder par de brèves 
pulvérisations de 2 secondes. 
Au bout de 10 secondes, 50 % des blattes sont abattues. 
Au bout de 40 secondes, 100 % de mortalité est observée. 
Ne pas vaporiser dans l’atmosphère. Ne pas laver après application. 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI  
 

Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 
Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. En cas de 
consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Tenir hors de portée des 
enfants. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 
de toute autre source d’inflammation – Ne pas fumer. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur 
toute autre source d’ignition. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Éviter le rejet dans 
l’environnement. Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure 
à 50°C/122°F  
Produit à usage biocide. TP18 - L’emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux sous 
l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les 
cours d’eau. 
DLU : 3 ans après fabrication. Voir sous l’emballage. 
Produit réservé à un usage exclusivement professionnel. Fiche de données de sécurité disponible 
sur simple demande. En cas d’urgence, contacter l’hôpital F.Widal, centre antipoison et de 
toxicovigilance de Paris au 01.40.05.48.48 
 

CONDITIONNEMENT 
 

Colis de 6 aérosols de 750 ml 

INSECTICIDES INSECTES RAMPANTS 
Colis de 6 aérosols de 750 ml 
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